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DÉFINITIONS ET PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES

Définitions et objectifs
L’indicateur "composition des captures en valeur par flottille" permet de caractériser la capacité de la flotte de pêche à surmonter les difficultés (crises conjoncturelles, …). Cet indicateur décrit le degré de polyvalence des navires aux espèces ciblées et permettant de s’adapter au contexte.
L’objectif est de diversifier les espèces ciblées par les navires afin que les pêcheurs soient capables de s’adapter à la saisonnalité ou au cours (évolution des prix) des espèces.
Objet évalué
L'indicateur permet d'évaluer la capacité du pêcheur à maintenir un revenu en diversifiant les espèces ciblées.
Finalité(s)
F6. Le développement durable des usages
Déclinaison locale des finalités
PNMI : 
Thème(s)
Usages > Aspect économiqueUsages > Pêche et aquaculture
Ecorégion
Océan mondial
DPSIR
Forces motrices
Référence principale
Daures F., Frangoudes K., Alban F., 2010, Propositions d’indicateurs économiques, sociaux et de gouvernance de la pêche professionnelle côtière – Application au Parc Naturel Marin de l’Iroise , Ifremer - UMR AMURE, Université de Brest - UMR AMURE, Brest, 33p.
Indicateurs corrélés
Composition des captures en valeur par flottille - part de la première espèce dans le chiffre d'affaires
Polyvalence de l'activité des navires de pêche professionnelle


PRODUCTION

Données brutes
Données de vente par espèce et par marée
Source des données
Données « Ventes » Ifremer - FranceAgriMer : ces données regroupent le détail des ventes réalisées en criée par chacun des navires. A chaque vente pour un navire et une espèce, il est précisé le poids vendu, le prix de vente et si un retrait a eu lieu en précisant le type de retrait (retrait sanitaire ou retrait OP).Elles sont issues du Réseau Inter-Criées géré par FranceAgriMer (Etablissement national des produits de l'agriculture et de la mer). Ces données sont transmises à l’Ifremer par la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture (DPMA) du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. 
Stratégie spatiale
Les ventes sont rattachées aux rectangles statistiques CIEM dans lesquels les captures ont été réalisées.
Stratégie temporelle
Les données sont enregistrées à chaque vente, au retour de chacune des marées du navire.
Moyens humains et matériels
Les données sont issues du Réseau Inter-Criées géré par FranceAgriMer et ne nécessite pas de moyens supplémentaires pour la collecte.
Protocole de récolte
L'extraction des données nécessaires est réalisée par l'Ifremer dans le cadre d'une convention OFB-Ifremer-DPMA.
L'Ifremer fournit les données de ventes à l'échelle spatiale la plus précise (niveau rectangle ou sous-rectangle) pour l'ensemble des marées réalisées au sein du périmètre de l'AMP et pour l'ensemble des espèces.
Cette extraction est réalisée par l'Ifremer dans le cadre d'une convention OFB-Ifremer-DPMA.
Référentiel(s) utilisé(s)
référentiel espèces FAOréférentiel engins FAOréférentiel spatial CIEM
Base(s) de données utilisée(s)
Harmonie - SIH - données SACROIS
Précisions
Métriques
Composition des captures en valeur par flottille - part de chaque espèce dans le chiffre d'affaires
Stratégie spatiale
La part de chaque espèce dans les captures est calculée pour l'ensemble des ventes identifiées comme liées à des captures réalisées dans l'AMP.
Stratégie temporelle
La part de chaque espèce dans les captures est calculée annuellement. 
Moyens humains et matériels
1 chargé de missionoptionnel : scripts d'analyse R permettant d'automatiser les calculs.
Méthode de calcul
Pour chaque espèce et chaque flottille, un rapport est calculé entre le poids total des captures annuel de chacune des espèces pêchées sur le poids total des captures annuel toutes espèces confondues.


INDICATEUR

Stratégie spatiale
L'indicateur est calculé à l'échelle de l'aire marine protégée (sélection des navires (et donc des données) concernés par la pratique de la pêche dans son périmètre)
Stratégie temporelle
L'indicateur est calculé annuellement, sur la base de l'ensemble des ventes réalisées sur l'année.
Moyens humains et matériels
1 chargé de missionfacultatif : logiciel R pour automatiser les calculs
Méthode de calcul
L'indicateur se calcule en dénombrant le nombre d'espèces nécessaire pour atteindre 80% du chiffre d'affaires. Pour se faire, il suffit d'ordonner les espèces des plus importantes économiquement au moins importantes et d'additionner leur taux de CA jusqu'à atteindre 80% du CA. 
Lecture
L'interprétation de l'indicateur se fait selon une grille de lecture basé sur des seuils définis à dire d'experts, en fonction du nombre d'espèces retenu.
Grille de lecture
	 
	Très mauvais
	Mauvais
	Moyen
	Bon
	Très bon

	Exemple seuils sur 5 colonnes  
	   1 espèce
	   ]1-2] espèces    
	   ]2-3] espèces      
	    ]3-4] espèces      
	    > 4 espèces    

	Score
	1
	2
	3
	4
	5




DISCUSSION

Causes d‘évolution temporelles
- évolution des stocks d'espèces cibles- changement de métiers- évolution des réglementations


POINTS FORTS / POINTS FAIBLES

Applicable à différents contextes
Non


APPLICABILITÉ

Indicateur opérationnel
Dans une AMP > Iroise / Parc naturel marin
Bases conceptuelles solides
Basé sur des publications, rapports  scientifiques, réglementation
Réactivité
Sensible et réactif à court terme
Nécessité d'études pour définir des seuils
Grille de lecture calibrée [seuils ou tendances]
Disponibilités des données
Données disponibles dans le cadre d’un suivi pérenne à une échelle spatio-temporelle adaptée
Facilement compréhensible pour le public visé
Appropriation simple pour le non-spécialiste
Principaux avantages
- données collectées dans le cadre du SIH (pas de collecte de données complémentaires)
- indicateur simple à comprendre et à interpréter
Principales limites
- données moins représentatives pour les espèces vendues hors-criée
- données de l'année N-2 disponibles l'année N
Pistes d'amélioration
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